
Parc éolien communautaire 
Côte-de-Beaupré

La construction du parc éolien communautaire  
Côte-de-Beaupré est débutée. La MRC de La Côte-de-
Beaupré et Boralex sont heureuses de vous annoncer que 
les premières activités de construction ont eu lieu en mars. 

Vous avez entre les mains la première édition du bulletin 
d’information. Ce bulletin est disponible sur le site Internet 
du projet (www.seigneuriedebeaupre.com) dans l’onglet  
Côte-de-Beaupré et est transmis par courriel à  
notre liste d’envoi. L’objectif du  bulletin est de vous  
tenir informé sur l’avancement des travaux et les détails  
du projet.

D’autres moyens de communication sont aussi à votre  
disposition :

• Site Internet www.seigneuriedebeaupre.com -  
Vous y trouverez les bulletins d’information, des  
nouvelles, de la documentation et beaucoup plus. 

• Info-travaux - L’Info-travaux indique les travaux qui 
sont réalisés dans la semaine. Consultez le site Internet  
(www.seigneuriedebeaupre.com) dans l’onglet  
Côte-de-Beaupré. Pour vous inscrire à la liste de  
distribution via courriel, veuillez envoyer un courriel à 
l’adresse suivante : info@boralex.com

Rappel des caractéristiques  
des Parcs éoliens de la  
Seigneurie de Beaupré

Seigneurie de 
Beaupré 2 & 3  

- phase I

Seigneurie 
de Beaupré 4 

-phase II

Côte-de- 
Beaupré 

 
projet en construction

Promoteurs
Boralex et  
Gaz Metro

Boralex et  
Gaz Metro

Boralex et la  
MRC de La Côte- 

de-Beaupré 

Puissance  
installée totale

272 MW 68  MW 23,5 MW

Nombre  
d’éoliennes

126 28
10 éoliennes  

Enercon E-92 de  
85 m de hauteur

Mise en  
service 

Décembre  
2013

Décembre  
2014

Décembre  
2015

Durée du 
 contrat avec  

Hydro-Québec
20 ans 20 ans 20 ans

Emplacement Terres privées de la Seigneurie de Beaupré

Mai 2015
Bulletin

Les activités  
sur le chantier
 
Le chantier est en pleine  
activité. Les travaux de  
déboisement sont maintenant  
terminés et la construction des  
chemins avance à bon train.  

Des travaux de réaménagement 
temporaire à l’intersection du rang 
Saint-Antoine et de l’avenue royale 
à Saint-Ferréol-les-Neiges sont  
prévus à la fin du mois de juin afin 
de faciliter le passage des  
composantes d’éoliennes.  
 
En juin 2015, les premières  
fondations des éoliennes seront 
coulées. Le transport au site  
des premières  
composantes d’éoliennes  
est planifié au mois de juillet.  

L’ensemble des travaux  
de construction sera  
complété en 2015 et la  
mise en service est  
planifiée en décembre.



@BoralexInc

boralex.com

Nous avons votre 
sécurité à cœur!
 
Afin d’assurer votre sécurité, nous demandons 
aux usagers de la Seigneurie de Beaupré de 
collaborer en suivant les directives suivantes : 

• S’informer via l’Info-travaux sur le site 
Internet ou s’inscrire à la liste d’envoi aux 
coordonnées apparaissant plus bas;

• Respecter les limites de vitesse, la  
signalisation et les consignes;

• À l’approche de la machinerie lourde, 
ralentir et établir un contact visuel avec 
l’opérateur, avant de s’engager ;

• Ne vous arrêter pas dans les zones de 
travaux;

• Éviter les périmètres de sécurité désignés.

Retombées 
économiques 

Le 26 février dernier, a eu lieu  un  
déjeuner  d’affaires ‘‘Speed-meeting’’  au  
Château Mont-Sainte-Anne à 
Beaupré. Regroupant une centaine de  
personnes, l’événement a permis aux entre-
prises locales d’offrir leur service à Boralex et 
à l’entrepreneur général Hamel Construction. 
Cet événement a été organisé par la cham-
bre de commerce et le CLD de la Côte-de-
Beaupré.

Nous vous rappelons qu’à prix et compéten- 
ces égaux, les travailleurs et les entreprises de 
la MRC de La Côte-de-Beaupré sont favorisés.  

Comité  
de suivi
 
Le comité a pour mandat  
d’assurer le suivi des activités 
de construction et d’opération 
des Parcs éoliens de la Seigneurie de Beaupré. Les membres du comi-
té sont appelés à prendre connaissance et discuter de tous les aspects 
afférents aux parcs éoliens, tels que les retombées économiques, 
l’impact de la construction dans la région, ainsi que le traitement de 
toutes questions et commentaires concernant les projets. Le comité est 
également impliqué dans la mise en place de mesures correctives et 
les suivis auprès des personnes concernées. 

Le comité de suivi établi un canal d’information entre les promoteurs 
et la population. Ce canal de communication se veut une démarche 
proactive pendant toute la durée de la construction et de l’opération 
des Parcs éoliens de la Seigneurie de Beaupré.

Pour rejoindre le comité de suivi : info@seigneuriedebeaupre.ca

N’hésitez pas à communiquer avec le comité de suivi pour toutes 
questions et commentaires.

Marie-Michelle Vézina
Chargée de projets, réglementaire,  
Boralex 
marie-michelle.vezina@boralex.com
819 363-6396 

Nom Organisation Titre
Étienne Champagne Boralex Directeur des projets

Marie-Pierre Morel Boralex Chargée de projet,  
développement

Marie-Michelle Vezina Boralex Chargée de projet,  
réglementaire

Sonia Sylvestre Boralex Chargée de projet,  
environnement

Jonathan Ouellet Boralex Superviseur, site éolien

Benoit Leduc Gaz Métro Directeur des services  
administratifs – projets majeurs

David Craig Club de Chasse & Pêche  
Gesti-Faune Président et Biologiste 

Jacques Pichette MRC Côte-de-Beaupré Représentant de la MRC

Majella Pichette Municipalité St-Tite-des-Caps Maire

Parise Cormier Municipalité Saint-Ferréol-les-
Neiges Mairesse

Francis Flynn Membre citoyen St-Ferréol-les-Neiges

Poste vacant Membre citoyen

Gilles Gagné CLD Côte-de-Beaupré Commissaire au développement 
économique

Jacques Laliberté Séminaire de Québec Régisseur des forêts

Marc-André Brassard Sûreté du Québec Directeur de poste

Vincent Tardif Ministère des Transports du 
Québec

Ingénieur, centre de service de 
Québec

Pour nous rejoindre 
 
Pour vous inscrire à la liste d’envoi du bulletin d’information ou de  
l’Info-travaux, pour toutes questions ou pour donner des commentaires 
ou pour rejoindre le comité de suivi, n’hésitez pas à contacter : 

Membres de la table d’honneur du déjeuner d’affaires 


